
L’an deux mille vingt-six, le 20 MARS à 19h30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente, sous la présidence de M. THIBAUD Alain, le Maire
Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

COLLET Gilles, GRAS Anita, LE BIHAN Cendrine, POULIGNY Danielle, BOUVIER Norbert, BIANCO Vincent, LEGRAND Olivier, KOKINOPOULOS Baptiste, GRANDRIE Danielle 
  

Absents ayant donné pouvoir Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

DELEVILLE Karyne a donné pouvoir à LEGRAND Olivier
CLEMENT Laetitia a donné pouvoir à COLLET Gilles
Etaient absents, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :
Madame GRAS Anita été nommé secrétaire de séance

Ouverture du conseil municipal à 19h30
Approbation de la liste des délibérations examinées lors du précédent conseil municipal ainsi que le PV
Désignation de Madame GRAS Anita en tant que Secrétaire de Séance
L’élection du nouveau maire présidé par le doyen d’âge
Monsieur le Maire sortant Alain THIBAUD après avoir procédé à l’installation du conseil municipal, désigne la doyenne d’âge Danielle GRANDRIE, et l’invite à présider la séance en vue de procéder à l’élection du Maire.
Madame GRANDRIE propose d’organiser le scrutin au moyen de bulletins secrets déposés dans l’urne mise à disposition.
Elle invite ensuite les membres du conseil municipal à faire acte de candidature au poste de Maire.
Monsieur Gilles COLLET se déclare candidat. 

Après dépouillement, Gilles COLLET obtient 11 voix et est proclamé Maire de la commune de Bréau.
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal élit Gilles COLLET Maire en qualité de Maire de la commune de Bréau
Détermination du nombre d’adjoints
Monsieur le Maire, Gilles COLLET, nouvellement élu, reprend la présidence de la séance et propose au conseil municipal de fixer le nombre d’adjoints pour la durée du mandat.

Il expose qu’au regard de la population communale, du nombre d’habitants, ainsi que des besoins en gestion, en projets et en services, lesquels demeurent limités et maîtrisables, et dans un souci de bonne gestion budgétaire, il apparaît opportun de fixer ce nombre à un adjoint.

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de fixer à un le nombre d’adjoints au Maire.
L’élection de l’adjoint
Monsieur le Maire invite ensuite le conseil municipal à procéder à l’élection de l’adjoint au Maire et sollicite les candidatures.

Anita GRAS se porte candidate.

Monsieur le Maire propose de procéder au vote.

Après dépouillement, Anita GRAS obtient 11 voix.

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne Anita GRAS, en qualité de première adjointe au Maire.
L’indemnités des adjoints et du Maire 
Monsieur le Maire invite l’assemblée à délibérer sur les indemnités de fonction à attribuer au Maire et à l’adjointe pour la durée du mandat.

Après avoir présenté les dispositions réglementaires applicables, notamment le taux maximal légal de 28,10 % pour le Maire, il propose de fixer l’indemnité de l’adjointe à 10,89 %, conformément au mandat précédent.

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal vote pour les indemnités ci-dessus 
Désignation des délégations données au Maire
Monsieur le Maire Gilles COLLET fait lecture des délégations qui peuvent lui être octroyer ou retirées au cours de son mandat. 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L2122-22,

Considérant qu’il convient, pour assurer une bonne administration communale et permettre une gestion plus rapide des affaires courantes, de déléguer au maire certaines attributions au conseil municipal,
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents et représentés, décide d’octroyer les délégations suivantes au Maire

Article 1 : Délégation générales

Le Maire est chargé, pour la durée de son mandat, des délégations suivantes : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2° De fixer, à 1000€ unitaire, lorsqu’ils ne sont pas prévus dans la délibération annuelle portant révision, des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ;

3° De procéder, dans la limite de 100 000€ annuel, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires pour un montant maximal de 100 000€;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, a ce titre, le Maire est également autorisé à exercer le droit de préemption dans les zones d’aménagement différé et les périmètres provisoires définis aux articles L.212-1 et suivants.

A ce titre, le Maire est autorisé à exercer, dans l’hypothèse d’une délégation de l’Etablissement public de coopération intercommunale compétent, le droit de préemption urbain visé aux articles L.211-1 et suivants du code de l’urbanisme, également dans l’hypothèse d’une procédure d’adjudication (article R.213-15 du code de l’urbanisme).

Le Maire est également autorisé à exercer le droit de préemption dans les zones d’aménagement différé et les périmètres provisoires définis aux articles L.212-1 et suivants. 

Le Maire est également autorisé à déléguer l’exercice des droits de préemption dont la commune est titulaire à l’Etat, à une collectivité locale, à un établissement public y ayant vocation ou au concessionnaire d’une opération d’aménagement, à l’occasion de toute aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa L.213-3 du code de l’urbanisme. 

De même, le Maire est autorisé à se substituer au Département, au Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres ainsi qu’à l’établissement public chargé du parc national ou du parc naturel régional dans l’exercice du droit de préemption visé aux articles L.215-1 et suivants du code de l’urbanisme à l’intérieur des espaces naturels sensibles définis aux articles L.113-8 et 

suivants du même code et dans les parcs nationaux ou parcs naturels régionaux, lorsque le Département, le Conservatoire du littoral ou l’établissement public chargé du parc national ou du parc naturel régional ont renoncé à exercer leur droit de préemption ou ne sont pas compétents 

Le maire est autorisé à signer tous les actes et engager toute procédure consécutive à la décision de préemption ;

16° Le Maire est chargé pour toute la durée du mandat, d’intenter au nom de la commune les actions en justice (y compris les constitutions de partie civile) ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, pour tout contentieux intéressant la commune et devant toute juridiction, française, européenne, internationale ou étrangère, et tout degré de juridiction. Le Maire peut transiger avec les tiers dans la limite de 1.000 euros 

Le Maire peut également représenter la commune lors de toute procédure de médiation ou conciliation, que ces démarches soient initiées dans un cadre contentieux ou en dehors de toute procédure judiciaire en cours.

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du Code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même Code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal soit 15 000€ ;

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du Code de l'urbanisme, au nom de la commune et le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même Code ;

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du Code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du même Code ;

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ;

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du Code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ;

26° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions ;

27° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ;

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du Code de l'environnement ;

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à 200€, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation ;

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent Code.

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.
Article 2 : Admission en non-valeur

Le Maire est autorisé à prononcer l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables d’un montant unitaire inférieur ou égal à 200 euros.

Article 3 ; Poursuites en cas d’impayés : 

Le Conseil municipal autorise le comptable public à engager librement les mesures d’exécution forcée.

Article 4 : Information du conseil municipal 

Le Maire rendra compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des décisions prises en vertu de la présente délibération.

Article 5 : Exécution

Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.
Désignation des titulaires et suppléants des commissions communales
Monsieur le Maire nomme les commissions communales et invite les élus à choisir 
Après réflexion, les membres du conseil municipal ont choisi leurs commissions de la façon suivante : 

Commission eaux et assainissement : Gilles COLLET, Anita GRAS, Vincent BIANCO, Laetitia CLEMENT
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : Gilles COLLET, Baptiste KOKINOPOULOS et Vincent BIANCO
Commission Communication : Anita GRAS, Karyne DELEVILLE, Vincent BIANCO
Commission liste électorale : Laetitia CLEMENT, LE BIHAN Cendrine
Commission finances, impôts directs et appel d’offres : Gilles COLLET, Anita GRAS, Laetitia CLEMENT, Cendrine LE BIHAN et BIANCO Vincent
Commission animation : Karyne DELEVILLE, Norbert BOUVIER, Danielle POULIGNY
Commission patrimoine : Gilles COLLET, Norbert BOUVIER, Olivier LEGRAND, Danielle GRANDRIE
Commission urbanisme : Karyne DELEVILLE, Laetitia CLEMENT, Olivier LEGRAND, Danielle GRANDRIE et Gilles COLLET
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne les membres des commissions ci-dessus inscrit
Désignation du titulaire du bureau communautaire
Monsieur le Maire indique de procéder au titulaire du bureau communautaire, étant une fonction soumise principalement au Maire, il demande s’il y’aura un autre candidat 
N’ayant aucune candidature, Monsieur le Maire se porte candidat.

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne Gilles COLLET, titulaire du bureau communautaire
Désignation du titulaire et suppléant de la Commission Locale des Charges Transférées (CLECT)
Monsieur le Maire propose aux élus la commission CLECT et de nommer un titulaire et un suppléant, 

Le représentant titulaire de la commune au sein de la CLECT est :

· COLLET Gilles
Le représentant suppléant de la commune au sein de la CLECT est :

· LEGRAND Olivier
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne le titulaire et suppléant ci-dessus nommé pour la commission CLECT
Désignation du titulaire et suppléant du Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique (SIRP)
Après exposition de la commission SIRP, Monsieur le Maire, propose de désigner les titulaires et suppléants
Les délégués auprès du SIRP de Bombon/Bréau sont désignés comme suit :
Délégués titulaires :
– Mme Anita GRAS
– M. Gilles COLLET
Délégués suppléants :
– M Baptiste KOKINOPOULOS 
– Mme Laetitia CLEMENT
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne les titulaires et suppléants ci-dessus nommés pour la commission SIRP
Désignation du titulaire et suppléant de la commission Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM)
Après explication de la commission, Monsieur le Maire propose de désigner les membres de la commission.

Sont volontaires :

Titulaires : Madame Karyne DELEVILLE et M Olivier LEGRAND
Suppléant : M Gilles COLLET
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne les titulaires et suppléant ci-dessus nommés pour la commission SDESM
Désignation du titulaire et suppléant de la commission Syndicat intercommunal SMIVOM 
Après exposition de la commission, les candidats pour la commission sont : 
Titulaires : Karyne DELEVILLE, Gilles COLLET
Suppléants : Anita GRAS, Norbert BOUVIER
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne les titulaires et suppléants ci-dessus nommé pour la commission SMIVOM
Désignation du titulaire et suppléant de la commission Foyer Résidence pour Personnes Agées (FRPA)
Pour la commission FRPA, les membres de la commission volontaire sont : 
Titulaire : Norbert BOUVIER

Suppléant : Anita GRAS
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne le titulaire et suppléant ci-dessus nommé pour la commission FRPA
Désignation du titulaire et suppléant de la commission SMETOM
Concernant la commission SMETOM, les volontaires sont : 

Titulaire : Karyne DELEVILLE

Suppléant : Olivier LEGRAND
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne le titulaire et suppléant ci-dessus nommé pour la commission SMETOM
Désignation du titulaire et suppléant de la commission Syndicat mixte des 4 Vallées de la Brie (SM4VB)
Les volontaires, pour la commission SM4VB sont : 
Titulaire : Olivier LEGRAND

Suppléant : Gilles COLLET
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne le titulaire et suppléant ci-dessus nommé pour la commission SM4VB
Désignation du représentant des élus auprès du Comité National d’Action Sociale (CNAS)
Monsieur le Maire indique que pour la commission CNAS, un représentant des élus est nécessaire, Madame LE BIHAN se propose d’être à cette commission
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne Madame Cendrine LE BIHAN, représentante du personnel pour le CNAS ci-dessus nommé
Désignation des suppléants et titulaires de la commission des impôts Direct (CCID)
Concernant la commission CCID quatre membres sont nécessaires à cette commission, deux titulaires et deux suppléants, et sont volontaires  
Titulaires : Anita GRAS et Cendrine LE BIHAN

Suppléant : Laetitia CLEMENT et Vincent BIANCO
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne le titulaire et suppléant ci-dessus nommé pour la commission CCID
Désignation du correspondant à la commission Défense
La commission Défense doit être composé d’un seul correspondant, M Norbert BOUVIER est volontaire pour cette dernière

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne le correspondant défense ci-dessus nommée
Désignation du titulaire et suppléant au sein du conseil d’administration du collège Nicolas Fouquet à Mormant
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que pour la commission au collège Nicolas Fouquet, deux titulaires et deux suppléants sont nécessaires, sont volontaires 
Titulaires : Baptiste KOKINOPOULOS et Vincent BIANCO

Suppléant : Anita GRAS et Gilles COLLET
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne le titulaire et suppléant ci-dessus nommé
Désignation du titulaire et suppléant au sein du conseil d’administration du lycée Henri Becquerel à Nangis
Pour la commission au lycée Henri Becquerel, deux titulaires et deux suppléants sont nécessaires, sont volontaires 

Titulaires : Baptiste KOKINOPOULOS et Vincent BIANCO

Suppléant : Anita GRAS et Gilles COLLET

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne le titulaire et suppléant ci-dessus nommé
Désignation du titulaire et suppléant de la commission Syndicat Mixte d’Etude et Programmation Almont Brie Centrale (SMEP)
Pour la commission SMEP, sont volontaires 

Titulaire : Karyne DELEVILLE
Suppléant : Baptiste KOKINOPOULOS
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal désigne pour la commission SMEP, les élus ci-dessus
L’indemnités des conseillers délégués 
Monsieur le Maire indique que Madame Karyne DELEVILLE a été nommée conseillère déléguée par arrêté.
Il propose, pour l’attribution de son indemnité de fonction, de fixer le taux maximal légal, soit 6 % de l’enveloppe globale.
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal est d’accord pour les indemnités des conseillers municipaux délégués comme indiqués ci-dessus
QUESTIONS DIVERSES 
L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE LA SEANCE A ETE LEVEE A 22H00
Procès-Verbal de la séance 
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